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ARTICLE 3

À l’alinéa 2, supprimer le mot :

« inutilement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le terme « inutilement » peut prêter à confusion en introduisant la notion d’inutilité accolée à la 
notion de vie, alors qu’il s’agit dans cet alinéa de traiter la souffrance du patient. Il n’apporte rien à 
la compréhension du texte. Il apparaît donc souhaitable de ne pas l’introduire dans la loi.


